
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
École du Phare-et-Saint-Charles-de-Grondines 

 
 

Rencontre du mardi 5 décembre 2023 à 19h00 à l’école du Phare 
 

Mme Nathalie Morin ( p )  Mme Karine Tessier ( p )   Mme Rachèle Mainguy  ( p ) 

Mme Émilie Paré-Gauthier  ( p ) Mme Caroline April  ( p )  Mme Julie Proulx ( p ) 

Mme Audrey Arcand (  p  )  Mme Yona Viotay ( p )  M. Alexis Labranche ( p 19h25 ) 

Mme Jennifer Pagé-Petitclerc ( abs ) Mme Chantale Portelance  ( p ) Mme Geneviève Mayrand   ( p )  

Mme Stéphanie Morin (p) 

S : Julie Papillon (abs)  S : Mélanie Riendeau (abs) 
 

Procès-verbal 

 

1. Accueil, mot de bienvenue et constatation du quorum; 
La présidente souhaite la bienvenue à tous. 
La rencontre commence à 19h02. 
Le quorum est constaté. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
Madame Émilie Paré-Gauthier, appuyée de Madame Stéphanie Morin, propose l’ordre du jour. 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 24 octobre 2023; 
Coquille à corriger : Vice-Président et non président pour Alexis Labranche. 
Madame Audrey Arcand, appuyée de Madame Chantale Portelance, propose d’adopter le procès-
verbal de la réunion du 24 octobre 2023. 
 

4. Suivis; 
Le suivi en lien avec l’activité pour les 5e-6e année a été fait avec Céline Castonguay. 
 

5. Interventions du public (15 minutes) :  
Aucun public 

 
Adoption 
6. Projet éducatif; 

La direction présente le projet éducatif 2023-2027. 
Arrivée de Monsieur Alexis Labranche à 19h25. 
Madame Rachèle Mainguy, appuyée de Madame Geneviève Mayrand, propose d’adopter le projet 
éducatif 2023-2027. 
Résolution #23-24/CE-10 
 

Approbation 
7. Planification éducation à la sexualité 23-24; 

La direction présente la planification pour l’éducation à la sexualité. Les lettres par niveau ont été 
acheminées en novembre. 
Madame Emilie Paré Gauthier, appuyée de Monsieur Alexis Labranche, propose d’approuver la 
planification pour l’éducation à la sexualité pour 23-24. 
Résolution #23-24/CE-11  
 
 
 



8. Planification des COSP au 3e cycle (contenus en orientation scolaire et professionnelle); 
La direction présente la planification pour les contenus en orientation scolaire et professionnelle au 
3e cycle pour 23-24. 
Madame Yona Viotay, appuyée de Madame Stéphanie Morin, propose d’approuver la planification 
pour les COSP au 3e cycle. 
Résolution #23-24/CE-12 
 

9. Allocations 23-24; 
La direction présente les allocations pour 23-24 et mentionne les dépenses prévues pour chacune. 
Madame Audrey Arcand, appuyée de Madame Julie Proulx, propose d’approuver les allocations pour 
23-24. 
Résolution #23-24/CE-13 
 

10. Vente de chandails basketball du Phare; 
L’enseignant d’éducation physique souhaite offrir aux élèves de basketball du Phare la possibilité de 
se procurer un chandail à manches longues au coût de 28$ avec leur nom écrit dessus. 
Quand le temps le permettra, nous pourrions aller de l’avant pour l’achat de cotons ouatés par les 
parents pour l’école. 
Madame Rachèle Mainguy, appuyée de Madame Julie Proulx, propose d’appuyer la demande de 
l’enseignant d’éducation physique. 
Résolution #23-24/CE-14 
 

11. Activité scolaire ; 
La classe de madame Mireille de Grondines 5-6 année souhaite passer une nuit à l’école.  
Date 21 décembre. Réveillon de Noël, coucher à l’école et déjeuner de Noël. 
Madame Emilie Paré Gauthier, appuyée par madame Yona Viotay propose d’appuyer l’activité. 
Résolution #23-24/CE-15 
 

Discussions 
12. Budget conseil d’établissement; 

Il reste 558$. Les membres sont questionnés pour connaitre leur intention avec ce montant. Intérêt 
pour un souper de fin d’année.  
Idée : afficher et exposer la liste des livres offerts aux parents lors de l’assemblée des parents et aussi 
lors des rencontres de parents. Mettre la liste aussi dans chacun des journaux de l’école. 
 

13. Consultation des élèves; 
Il y a un conseil des élèves dans les deux bâtiments. Il y a également la participation au sondage SEVI 
pour l’intimidation 2 fois par année. Les membres appuient ces consultations. 
 

14. Semaine de relâche service de garde; 
La ville n’offrira pas de service en mars 2024. L’école souhaite faire le sondage au retour de janvier 
pour pouvoir prendre une orientation lors de la prochaine rencontre. Les membres sont en accord 
avec la démarche proposée. 
 

Informations 
15. Analyse budgétaire 2022-2023; 

L’école est en belle situation financière. L’école a eu un déficit de 1227$, mais le service de garde a 
eu un surplus de 28 498$. Cette année, les surplus ne seront pas conservés en totalité puisque le 
ministère viendra les rechercher. 
 
 
 



16. Résultats 2022-2023 du projet éducatif dans le rapport annuel; 
Présentation de l’ajout des résultats au rapport annuel. Le document sera mis à jour sur le site 
Web. 
 

17. Dons du Grand défi Pierre Lavoie 
6023$ pour le bâtiment Saint-Charles (achat matériel et activités à venir) 
12740$ pour le bâtiment du Phare (achat matériel et activités à venir) 
 

18. Points - École du Phare : 
Aucun point 

19. Points - École Saint-Charles-de-Grondines : 
Aucun point 

20. Interventions du public (15 minutes)  
Aucun public 
 

21. Informations; 
21.1 de la présidente ou du président : Elle souligne son soutien en lien avec les revendications 

de la grève. Des membres parents appuient. 
21.2 du représentant au comité de parents : Voici certains points abordés : au CA, la nouvelle 

directrice générale a été nommée, les projets de gymnase St-Raymond et St-Marc, le 
nouveau calendrier 2024-2025, l’avis protecteur pour les journées de fin juin au secondaire, 
nouveau terrain football synthétique Donnacona. 

21.3 du personnel de l’école : diverses activités ont été faites dans les écoles, sortie du journal 
dans chacune des écoles. 

21.4 de la responsable du service de garde : 
Point déjà traité dans l’ordre du jour 

22. Varia 
22.1 Utilisation des écrans :  

Geneviève Mayrand souligne la sortie d’une analyse des recommandations en matière de 
réduction des temps d’écran par l’Institut national de Santé publique du Québec. 
 

22.2 Bac /conteneur devant l’école de Saint-Charles : 
Un membre de la communauté a nommé à un membre du CÉ que les bacs ne respectent pas 
les règlements municipaux. 
 

23. Levée de l’assemblée.  
Madame Chantale Portelance propose la levée de l’assemblée et madame Karine Tessier appuie.  
Il est 21h10. La prochaine rencontre sera à Saint-Charles. 

 
 
 

 

_______________________________    ___________________________ 
Rachèle Mainguy, présidente     Karine Tessier, secrétaire 
 


